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Modalités d’inscription et informations pratiques sur les formations 

Conditions d’accès :  
Les formations sont destinées en priorité aux agriculteurs, conjoints 
collaborateurs, aux salarié.es, aux cotisants solidaires et aux porteurs de 
projet éligibles Vivéa (dans le cadre de leur PPP) ou inscrits France Travail 
(AIF). 
Les inscrits s’engagent à être présent pendant toute la durée de la formation 
à laquelle ils sont inscrits. 
 
Tarifs et prises en charge :  
-Gratuité pour les personnes éligibles Vivéa ou Fafsea. Attention depuis 2018 votre "crédit" VIVEA est 
plafonné à 2 000€/an. Pour consulter l'état de vos droits, rendez-vous sur le site Internet vivea.fr.  
-Pour les personnes non éligibles à ces fonds, contactez l’animatrice chargée de la formation pour connaître 
les modalités d’inscription.  
-L'adhésion 2025 à l’ADEAR Terre-Mer est requise pour des questions d'assurance. 

Si vous êtes agriculteur.trice, vous pouvez également couvrir une partie de vos frais grâce au crédit d’impôt 
à la formation et/ou bénéficier d’une prise en charge partielle du coût de votre remplacement pour départ en 
formation avec le service de remplacement de votre département. 
*Voir nos CGS et RI ici 

* modalités d'accès des personnes en situation de handicap : nous contacter. 
 

Pour une bonne organisation, merci de vous inscrire, dans les délais auprès de l’ADEAR 
Terre-Mer : 07 55 64 07 77 
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